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1. MISE EN CONTEXTE 

 

Ce rapport a été préparé pour le compte du projet «Le Bourdon »; projet qui constitue 

l’un des onze sites du Programme des collectivités forestières parrainés par le Service 

canadien des forêts et Ressources naturelles Canada. Le porteur de ballon du projet 

« Le Bourdon » est l’Association des intervenants forestiers des Hautes-Laurentides 

(L’A.H.L.). L’A.H.L. est un organisme à but non lucratif légalement constitué depuis 

1985. Elle regroupe, sur une base volontaire, onze entreprises forestières qui réalisent 

des travaux de planification et d’aménagement forestier, de production de semis et qui 

s’approvisionnent sur le territoire forestier public des Hautes-Laurentides.  

 

Le nom officiel du projet «Le Bourdon» est inspiré de l’attitude qu’ont choisi d’adopter les 

partenaires du projet devant l’ampleur de la crise forestière à laquelle ils sont confrontés. 

Le bourdon, selon les calculs et les données scientifiques, ne peut pas voler à cause de 

son poids. Mais le bourdon ne le sait pas et il vole. Alors, comme cet insecte, L’A.H.L. a  

décidé de se battre pour construire dans un environnement contraire. 

 

Le territoire visé par le projet est l’Unité d’aménagement forestier (UAF) 064-51. Il 

couvre une superficie de 10 680 km² et correspond à près de 68 % du territoire de la 

Municipalité régionale de Comté (MRC) d’Antoine-Labelle, officiellement désignée 

comme l’une des trois MRC ressources du Québec. Outre le Service canadien des 

forêts, dix-huit organismes et ministères sont impliqués dans l’organisation et la gestion 

de ce projet. Ces organisations œuvrent dans le domaine de la mise en valeur et de 

l’utilisation des ressources naturelles, de la recherche, de la formation professionnelle, 

du développement économique, de la gestion du territoire et des ressources ainsi que 

dans le secteur coopératif. 

 

Les partenaires du projet «Le Bourdon» se sont dotés de différents objectifs qu’ils 

veulent atteindre d’ici 2012. Ces objectifs sont les suivants : 

 

� Optimiser la capacité de production du territoire dans une perspective 

d’aménagement forestier durable (AFD) en respect de la biodiversité à l’échelle 

du paysage ; 
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� Accroître les retombées économiques relatives aux secteurs forestiers et 

récréotouristiques ; 

� Mettre à la disposition des partenaires du projet et des collectivités forestières de 

la MRC d’Antoine-Labelle les outils nécessaires pour leur permettre d’être en 

mesure de réagir face aux enjeux et aux possibilités liés aux ressources du 

milieu forestier ; 

� Participer activement à des réseaux nationaux et internationaux d’échanges 

portant sur la gestion forestière durable et le développement des collectivités. 

 

Pour atteindre ces objectifs, ils ont adopté une nouvelle approche de développement 

pour leur territoire en misant sur une solution « gagnant - gagnant » et en favorisant le 

développement d’activités économiques basées sur les richesses du milieu naturel afin 

de créer et de maintenir une prospérité sociale. Ce modèle de développement propose 

une démarche stratégique et logique vers un développement durable qui permet de 

créer la synergie nécessaire entre les différents acteurs, et ce, grâce au développement 

d’un véritable langage commun. 

 

Pour être en mesure d’accomplir ce travail dans les délais prescrits, les partenaires du 

projet «Le Bourdon » se sont dotés d’un Plan stratégique qui s’articule autour de cinq 

grands domaines d’activités dont l’un d’entre eux est le suivant :  

 

« L’élaboration du Plan stratégique intégré de mise en valeur 

durable des ressources et du territoire (PSIM) et des stratégies 

d’aménagement forestier qui intègre concrètement les objectifs des 

intendants de territoire ayant fait consensus et qui permet de 

garantir à la fois la pérennité des approvisionnements pour les 

industries forestières et la pérennité des caractéristiques des 

habitats et des sites qui sont nécessaires au secteur 

récréotouristique.» 

 

Dans leurs réflexions sur les moyens à mettre en place afin d’arriver à l’élaboration 

d’une telle stratégie d’aménagement forestier durable, les acteurs du projet «Le 

Bourdon» ont identifié certains sous-objectifs qui se voulaient préalables à l’élaboration 

de la stratégie.  
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L’un de ces sous-objectifs est le suivant : 

� Identifier parmi les méthodologies, les outils, les critères et les indicateurs qui ont 

été développés au Québec, dans les provinces voisines ou aux États du Nord-

Est des États-Unis, les éléments pertinents aux types de forêts de l’unité 

d’aménagement forestier 064-51 qui pourraient servir de référence afin de : 

o Développer des stratégies d’aménagement forestier durable, en respect 

de la biodiversité, en fonction des besoins des utilisateurs et des 

différentes échelles territoriales que ces besoins entraînent ; 

o Élaborer les planifications stratégiques, tactiques et opérationnelles dans 

un cadre de gestion intégrée des ressources forestières, fauniques et 

récréotouristiques dans une perspective de développement durable et 

d’amélioration continue ; 

o Faciliter les échanges entre les bénéficiaires de CAAF et les intendants 

de territoire concernant les habitats fauniques. 

 

C’est dans ce contexte que BPHenvironnement a été interpellé pour produire le présent 

document et plus particulièrement à mener le mandat suivant selon les besoins des 

associations représentant les intendants de territoire :  

 

1. Identifier les méthodologies, les outils, les critères ou les indicateurs qui peuvent 

répondre aux objectifs identifiés ci-haut ; 

 

2. Identifier les méthodologies, outils, critères ou les indicateurs les plus pertinents 

pour l’UAF 064-51 ; 

 

3. Évaluer à quelle échelle de planification ces méthodologies, les outils, les critères 

ou les indicateurs peuvent s’appliquer (stratégique, tactique et opérationnelle); 

 

C’est donc le fruit de ce travail que vous retrouverez dans les pages de ce rapport ainsi 

que dans le CD qui l’accompagne. 
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2. MÉTHODOLOGIE 

 

2.1 Démarche utilisée pour l’identification des problèmes, enjeux ou 
préoccupations (PEPs) 

 

La toute première étape de ce travail a consisté à mettre en perspective ce qui 

constituait, aux yeux des intendants1 du territoire, les cibles importantes à considérer. En 

effet, la recherche de solutions pour mettre en place une véritable gestion intégrée des 

ressources du milieu forestier d’un territoire comme celui du projet «Le Bourdon » aurait 

été futile si ces cibles n’avaient pas été reconnues importantes par les principaux 

intéressés. Pour ce faire, plusieurs des intervenants de l’A.H.L. ont été amenés à 

produire leur liste de préoccupations, enjeux, situations conflictuelles, etc., qui 

constituaient à leurs yeux les éléments méritant que l’on s’y attarde. Les trois termes 

retenus pour décrire ces éléments, et qui ont donné naissance à l’acronyme PEPs, sont 

les suivants :  

 

� Problème : situation issue d’une déviation par rapport à une autre situation qui 
serait celle désirée ; 

� Enjeux : situation autour de laquelle se greffe un débat, une controverse et qui 
est l’objet de valorisation contrastée ; 

� Préoccupation :situation potentielle ou opportunité non encore reconnue 
officiellement comme telle. 

 

Cet exercice d’identification des PEPs a été complété par des rencontres et des 

entrevues téléphoniques avec les intervenants qui ont permis d’éclairer les intervenants 

sur le travail qu’ils avaient à faire et/ou préciser des PEPs soulevés par ceux-ci. 

 

Ces différentes listes de PEPs ont par la suite été retravaillées (certains PEPs ont été 

reformulés puis représentés à leurs auteurs), épurées puis combinées ensemble pour 

faire une liste unique pour le projet «Le Bourdon ». Une fois celle-ci constituée, chacun 

des PEPs s’est vu associé à un niveau de planification et à un grand thème de PEPs. 

                                                

 
1 Intendant : Personne ou organisation qui administre les affaires d’une collectivité ou d’un particulier. 
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Les niveaux de planification considérés ont été les suivants : stratégique, tactique et 

opérationnel. Ces niveaux de planification correspondent au niveau de planification 

forestière normalement utilisée au Québec soit le plan général, (basé sur une vision sur 

25 ans), le plan quinquennal (5 ans) et le plan annuel (actions prévues pour la prochaine 

année).  

 

Les PEPs « stratégiques », associés au plan général , ont donc un effet sur le processus 

du calcul de possibilité forestière (exemple le retrait de superficie forestière du calcul de 

possibilité). La localisation précise des éléments concernés n'est toutefois pas 

nécessairement connue. Les PEPs « tactiques », associés au plan quinquennal, 

n’influencent pas directement le calcul de possibilité. Toutefois, à ce niveau, la 

localisation des opérations est connue. Enfin, les PEPs « opérationnels », associé au 

plan annuel, impliquent une action concrète sur le terrain (exemple laisser les arbres 

fruitiers lors des éclaircies précommerciales). Tous les PEPs peuvent être associés 

assez facilement à une gestion par objectif. Enfin, certains PEPs peuvent toucher à plus 

d’un niveau de planification dépendamment de leur nature ou des moyens à mettre en 

place pour y répondre.  

 

La deuxième étape de ce travail fut de diviser en six grandes familles les PEPs retenus. 

L’objectif de cette étape était de résumer les PEPs autour de thèmes rassampleurs afin 

de faciliter la compréhension et la présentation des résultats à venir. Les grands thèmes 

choisis ont été les suivantes :  

� Production de matière ligneuse ; 

� Exploitation durable et conservation de la ressource faunique ; 

� Maintien de la biodiversité forestière ; 

� Exploitation des ressources récréotouristiques ; 

� Gestion efficace et efficiente du réseau routier forestier ; 

� PEPs d’ordre généraux. 
 

La dernière étape de cette partie du travail a été de faire entériner, par les membres du 

comité de l’A.H.L., cette liste de PEPs par thème comme étant les aspects importants à 

aborder dans la recherche de solutions. La liste finale présentée dans ce rapport 

constitue l’aboutissement de cet exercice de priorisation. Il est à noter que cette liste 

constitue encore aujourd’hui un outil de travail appelé à évoluer dans le temps. 
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2.2 Démarche utilisée pour l’identification des MOCI (méthodes, outils, critères et 
indicateurs) 

 

Dans la recherche de solutions aux PEPs, une approche a été retenue pour présenter 

les solutions de façon à pouvoir mieux en exploiter leur potentiel. Cette approche a 

consisté à classifier les solutions sous quatre catégories. C’est ainsi qu’est né 

l’acronyme MOCI 2 :  

� Méthode : Approche ou façon de faire permettant d’atteindre un objectif ; 

� Outil : Instrument mécanique ou informatique permettant d’accomplir une 
tâche ; 

� Critère : Élément retenu pour déterminer la nature ou l'ordre de grandeur des 
choses ou les effets de facteurs modifiant une situation ; 

� Indicateur : Paramètre significatif et mesurable  utilisé pour évaluer les 
résultats obtenus, l'utilisation des ressources, l'état d'avancement des travaux 
ou le contexte.  

 

2.2.1 Sources consultées 

 

Dans la recherche des solutions les plus pertinentes aux PEPs, de nombreuses sources 

d’information ont été consultées. La première a été les bibliothèques de 

BPHenvironnement et celle de la Fédération des pourvoyeurs du Québec. Ces deux 

organisations se sont constituées, au fil des années, d‘imposantes bibliothèques 

(numérique et papier) et celles-ci ont donc été le point de départ de la revue 

bibliographique.  La seconde source importante consultée a été les sites d’organisations 

accessibles via internet. La liste des principaux sites consultés est présentée ci-

dessous. Celle-ci n’est pas exhaustive, mais présente les sites ayant le plus influencés 

le travail d‘identification des MOCI.  

   

                                                

 
2 Les définitions présentées ci-dessous sont adaptées du site internet « Le grand dictionnaire 

terminologique » de l’Office de la langue française 
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Organisme Adresse du site internet 

Ministère des Ressources naturelles et 

de la Faune du Québec 

www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/index.jsp 

Chaire en aménagement forestier 

durable 

http://web2.uqat.ca/cafd/accueil_e.htm 

Projet TRIADE de la Mauricie www.projettriade.ca/ 

IQAFF www.iqaff.qc.ca/ 

Centre d’étude sur la forêt (CEF) www.cef-cfr.ca/index.php?n=CEF.Accueil 

Centre d'expérimentation et de 

développement en forêt boréale 

www.cedfob.qc.ca/pages_htm/rapports/rapp

orts.htm 

Ministère des Ressources naturelles de 

l’Ontario 

www.mnr.gov.on.ca/fr/index.html 

Eastern Ontario Model Forest http://sof.eomf.on.ca/index_e.htm 

Publication du ministère des forêts de la 

Colombie-Britannique 

www.for.gov.bc.ca/hfp/meta/publications.ht

m#028 

Réseau canadien de forêts modèles  www.modelforest.net/cmfn/fr/ 

Réseau de gestion durable des forêts www.sfmnetwork.ca 

FERIC www.feric.ca/fr/?OBJECTID=13F9E580-

E081-222F-A4BEC5B295C890FE 

Service canadien des forêts www.nrcan-rncan.gc.ca 

Publications d’Environnement Canada www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=ABE

0AD52-

1http://www.qc.ec.gc.ca/faune/faune/html/p

ublications-informationf.html 

Service canadien de la faune www.qc.ec.gc.ca/faune/faune/html/contenu.

html 

USDA Forest service www.fs.fed.us/ 
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2.2.2 Personnes consultées 

 

Un nombre relativement important de chercheurs et d’intervenants impliqués dans des 

projets de gestion intégrée des ressources ont été consultés dans le cadre de ce travail. 

En voici la liste et les organisations auxquelles ils appartiennent.  

 

Personne Organisation pour laquelle il ou elle oeuvre 

Jean Girard Bureau du forestier en chef 

Véronique Desmarais Consultante en gestion des paysages forestiers 

Natacha Lamarche Coopérative forestière des Hautes-Laurentides 

Étienne Lemieux Fédération des pourvoyeurs du Québec 

Jonahtan Leblond Fédération des pourvoyeurs du Québec 

François Laliberté Groupe Optivert 

Catherine Périé Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

François Guillemette Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Josée Paquet Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Louis Ménard Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Marcel Prévost Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Mathieu Fortin Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Michel Ennaud Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Patricia Raymond Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Paul-Émile Lafleur Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Steve Bédard Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Vincent Roy Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 

Nadyr Beaulieu Projet TRIADE en Mauricie 

Miguel Hatin Régional des ZECs des Laurentides 

François Lapalme Scierie Claude Forget 

Marie-Ève Desmarais Société des établissements de plein air du Québec 

Louis Bélanger Université LAVAL 

Luc Bouthillier Université LAVAL 

Luc Lebel Université LAVAL 
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3. PRÉSENTATION DES PEPS MIS EN LUMIÈRE 

 

3.1 Les PEPs  

 

Cette section présente la liste complète des PEPs retenus  dans le cadre de ce travail. 

Au nombre de 107, ils sont devenus autant de cibles auxquelles des solutions devaient 

être identifiées. Ils sont ici présentés par grand thème. Leur « ID » correspond à un 

numéro d’identification unique attribué à chacun d’eux et permet de les retracer 

facilement dans la base de données qui accompagne ce rapport. 

Production de matière ligneuse 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

1 Maintenir les principaux attributs des paysages naturels par la mise en œuvre d’un 
patron de répartition spatiale des coupes écologiquement adéquat et socialement 
acceptable. 

2 Maintenir en permanence une proportion de peuplements  mûrs et surannés et une 
composition forestière déterminée en fonction de l’écologie régionale. 

3 Éviter la modification de la composition forestière et la simplification de la structure des 
peuplements à la suite de l’application uniforme de certains traitements. 

4 Éviter la raréfaction du pin blanc, pin rouge, thuya et de l’épinette rouge 

5 Limiter la progression du hêtre dans les érablières. 

6 Maintenir la présence des espèces compagnes de l’érablière (tilleul, frêne, chêne, 
noyer, cerisier tardif, pruche, caryer).  

7 Sauvegarder les investissements des plantations de PIN. 

8 Intégrer la gestion du risque à l'aménagement.  

9 Passage à une gestion par objectif et exploitation de la notion de responsabilisation 
des professionnels forestiers 

10 Établir une échelle d'analyse qui répond aux besoins de la production du plan 
d'aménagement et qui permet de prendre en compte les attentes des intervenants du 
territoire. 

11 Développer une maturité technique par station applicable à toutes les échelles de 
planification. 

12 Du point de vue stratégique, appliquer le bon traitement, au bon endroit, au bon 
moment. 

13 Limiter les pertes de volumes liées à la sénescence.  

14 Limiter les pertes de volumes récoltables liées aux essences compagnes. 

15 Déterminer le volume de récolte à niveau variable par période quinquennale en 
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s’assurant de maintenir au minimum le niveau actuel de récolte. 

16 Intensifier l'aménagement de certaines surfaces peu régénérées.  

17 Développer des traitements permettant la synchronisation future des interventions.  

18 Maintenir ou augmenter la qualité de la matière ligneuse. 

19 Établir la relation entre le coût d'approvisionnement et le volume récoltable. 

20 Maintenir dans le temps un volume récolté/km de chemin utilisé qui est 
économiquement viable. 

21 Minimiser les pertes de matière ligneuse relative aux épidémies de tordeuse des 
bourgeons de l’épinette (TBE) et aux autres insectes. 

22 Minimiser les pertes de matière ligneuse relative aux feux de forêts. 

23 La grande dispersion des chantiers sur le territoire augmente leur coût de planification 
et de réalisation.  

24 Minimiser les pertes de matière ligneuse relative aux activités de récolte. 

25 Minimiser les pertes de superficie forestière productive. 

26 Minimiser les impacts des activités forestières sur la qualité de l'eau. 

27 Tenir compte de la synchronisation des interventions et de la cible de m3/km lors de la 
prescription. 

28 Développer un cadre de gestion basé sur les éléments critiques spécifiques du 
territoire et de la stratégie issue du projet Bourdon. 

29 Réduire les coûts d’approvisionnement pour les usines de transformation des bois qui 
s’approvisionnent sur le territoire. 

30 Améliorer la valeur future des peuplements dégradés (CDL d'avant 1990). 

31 Livrer le bon bois à la bonne usine. 

32 Développer de nouveaux débouchés pour les volumes sous-utilisés. 

33 Améliorer la qualité et le volume des tiges récoltés (actuelle). 

91 Concilier la valeur de récolte actuelle et la valeur des peuplements futurs. 

92 Optimiser la chaine forêt-usine en maximisant les revenus des différentes essences et 
produits générés par les interventions forestières et les activités de première 
transformation. 

93 Diminuer le nombre de secteurs de récolte. 

94 Traiter par éclaircie les plantations âgées de 25-30 ans. 

95 Réduire l’âge de maturité du sapin. 

96 Inciter les entreprises forestières, en forêt publique ou privée, à obtenir une certification 
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Exploitation durable et conservation de la ressource faunique  

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

34 Mettre en place des stratégies d'aménagement permettant d'atteindre le rendement 
accrue en terme d'habitat pour l'orignal, l'ours noir, le petit gibier et les poissons 
d'intérêt sportif (omble de fontaine, doré, brochet, etc.) sur les territoires fauniques 
structurés. 

35 Conserver des éléments structuraux et des chicots dans les forêts sous 
aménagement. 

36 Favoriser le maintien sur pied d’arbres à valeur faunique lors des coupes partielles. 

37 Réaliser les travaux d’éclaircie précommerciale en appliquant des méthodes qui 
intègrent des valeurs fauniques. 

38 Atteindre un rendement accru en terme d'habitat à l’échelle des secteurs de chasse. 

39 Équilibrer le brout disponible, les abris et le couvert de fuite à l’échelle des secteurs de 
chasse à l’orignal. 

40 La perturbation des têtes de bassin aurait des répercussions sur les composantes 
biologiques et les propriétés hydrologiques de l’ensemble du bassin. 

41 Il existe de nombreuses frayères non localisées sur le territoire. 

42 S'entendre sur une méthode de planification, de construction, d'amélioration et 
d’entretien de chemins et de traverses de cours d’eau qui minimisent l’apport de 
sédiments fins dans les frayères de l’omble de fontaine et de doré. 

43 Protéger l’habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu forestier. 

97 Inciter les intervenants fauniques et récréotouristiques à protéger la bande riveraine. 

99 Réduction de la dégradation et de l’érosion des rives. 

100 Favoriser les mosaïques forestières asymétriques avec corridors de déplacements 
boisés pour relier la forêt résiduelle. 

101 Conserver au moins 50% de forêts âgées de plus de 30 ans par compartiments de 10 
km2. 

102 Limiter la superficie des éclaircies précommerciales (d'un seul tenant ) à un maximum 
de 40 ha. 

103 La récolte de la forêt résiduelle adjacente à un secteur de coupe  devrait se faire après 
que la régénération atteigne 7 mètres.  

104  Protéger les îlots de conifères de 5 à 25 ha, en particulier lors des coupes partielles 
en forêt  feuillue. 
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Maintien de la biodiversité forestière 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

44 Identification des forêts à haute valeur de conservation telles que considérées par le 
FSC. 

45 Les tourbières, marais et marécages sont des habitats importants et leurs bordures 
doivent être intactes le plus possible pour le maintien de leurs fonctions et de leurs 
caractéristiques.  

46 Maintien d'une proportion de forêts d'intérieur sur les territoires de zec. (forêt située à 
plus de 200 mètres d'ouvertures d'origine anthropique). 

47 Appliquer le principe de précaution ou reporter l’intervention en cas d’absence ou 
insuffisance d’information. 

48 Évaluer l’état des habitats et, de façon indirecte, de la ressource «Biodiversité » à 
l’échelle de chacun des territoires fauniques structurés. 

49 Conserver la diversité végétale à l’échelle des territoires fauniques structurés par une 
sylviculture s’inspirant des perturbations naturelles. 

73 Les routes ont plusieurs impacts sur l’habitat : fragmentation, augmentation de l’effet 
de bordure (donc de la prédation), perte d’habitats, etc. Une trop grande quantité de 
routes sur un territoire donné augmente donc les risques de perte de diversité 
biologique. 

105 Éviter et réduire la superficie des plantations en monoculture 

 

Exploitation des ressources récréotouristiques 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

50 Maintenir en tout temps l'encadrement visuel des chalets, des plans d'eau principaux ( 
lacs fortement exploités ou particuliers), des sites sensibles, des chemins et des 
sentiers dans un état jugé acceptable par les utilisateurs. 

51 Maintenir des paysages agréables et d’apparence naturelle aux yeux de la clientèle 
accédant aux pourvoiries par hydravion et minimiser la vue de routes. 

52 Procéder systématiquement aux analyses de paysages et aux simulations de 
paysages à l’étape de la planification des travaux de récolte dans les aires classées 
paysages sensibles. 

53 Les modalités de protection de paysage ne permettent pas de favoriser l'approche de 
nouvelles formes d'hébergement sur les zecs. 

54 Éviter la présence de déchets de coupe, de chicots et d’arbres rémanents le long des 
corridors visuellement sensibles. 

55 Protection de la qualité visuelle des lignes de crêtes. 

56 Varier la taille et la forme des blocs de récolte. 

57 S’assurer que l’aménagement forestier n’empêche pas la mise en œuvre des plans de 
développement des pourvoiries. 
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58 Bonifier la cartographie et intégrer les sites projetés de développement dans la 
cartographie stratégique afin de pouvoir assurer la protection des futurs sites de 
développement. 

59 Manque de connaissance concernant la localisation précise des baux de villégiature 
présent sur le territoire. 

60 Mise à jour de la liste des infrastructures présentes sur les ZECS et reconnues par le 
MRNF 

61 Assurer une répartition spatiale adéquate des secteurs de récolte afin de ne pas altérer 
négativement, au-delà d'un seuil minimal, l’expérience de vacance en pourvoirie. 

62 Moduler le moment des interventions forestières afin de limiter le dérangement auprès 
des autres utilisateurs 

63 Tenir informés les autres utilisateurs du territoire des opérations de récoltes et 
d'aménagement qui sont prévus au cours des prochaines années. 

64 Prise en compte des affectations, des utilisations et des modes de gestion active sur le 
territoire. 

65 Favoriser l’harmonisation des usages en forêt par la conclusion d’ententes écrites 
consignées au plan général d’aménagement forestier. 

66 Conserver l’inaccessibilité par voie terrestre aux pourvoiries accessibles uniquement 
par hydravions. 

67 Les sentiers de VTT et de motoneige sur les chemins forestiers publics constituent un 
grave problème d'harmonisation des usages. 

68 Maintenir une structure d'aménagement du territoire qui offre la souplesse d'intégrer 
des demandes spécifiques soulevées par les pourvoyeurs. 

69 Les villégiateurs aimeraient être informés des activités de récolte et d'aménagement 
forestier sur une base annuelle plutôt que quinquennale. 

70 Maintenir en tout temps un environnement favorable aux vacances et au repos pour les 
clients des pourvoiries. 

 

Gestion efficace et efficiente du réseau routier forestier 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

71 Établir un plan de développement du réseau routier en priorisant les chemins à 
caractère permanent (chemins principaux et autres). 

72 Mettre en place des procédures de planification, de construction et d'entretien des 
chemins et de traverses de cours d'eau qui minimisent le transport de sédiments fins 
dans les frayères d'omble de fontaine identifiées. 

74 La gestion de la fermeture des chemins. 

75 Validation et conclusion d’entente auprès des pourvoyeurs et des Zecs en regard de la 
planification du développement du réseau routier à l'intérieur ou à proximité de celles-
ci. 
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76 Éviter la construction ou l'amélioration de chemins à moins de 80 m d’une 
infrastructure. 

77 La réouverture d'anciens chemins (amélioration et réfection) dans le cadre des plans 
annuels soustrait les autres intervenants à faire part de leurs attentes et 
problématiques de gestion. 

78 Sensibiliser les camionneurs au respect et à la sécurité des véhicules de promenade 

79 Augmenter la sécurité des différents groupes d'utilisateurs du réseau routier principal 

80 Identification de la responsabilité de gestion des ponceaux sur l'ensemble du réseau 
routier qui sera identifié prioritaire à maintenir. 

81 Réaliser le suivi des travaux d'entretien et d'amélioration des infrastructures de 
traverses de cours d'eau à partir du logiciel de ponceaux développé par la régionale 
des ZECS des Laurentides. 

82 Déterminer l'état actuel du réseau routier principal notamment des ponceaux. 

83 Établir un mécanisme pour assurer une gestion efficace des effets de la présence du 
castor sur le réseau routier (prévention et urgence). 

84 La remise en état du réseau routier suite aux opérations forestières dans le secteur 
concerné. 

85 Le RNI ne permet pas de réaliser un entretien préventif adéquat des ponceaux. 

86 Diminuer l’impact des andains, des aires d’ébranchage et des débris ligneux. 

98 Restaurer les traverses de cours d'eau entraînant de l'érosion en milieu forestier 

 

PEPs généraux 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

87 Partage équitable des frais reliés à l’harmonisation des usages multiples des 
ressources du milieu forestier. 

88 Importance de la mise à niveau des connaissances de tous les intervenants et 
également du vocabulaire utilisé par tous et chacun. 

89 Maintenir à l'intérieur du processus de production du PAFI suffisamment de latitude 
pour permettre la prise en compte d'enjeux ayant cours au niveau opérationnel. 

90 Intégration du savoir autochtone. 

106 Maintenir et améliorer les ententes actuelles et le processus de consultation. 

107 Rendre imputable l'ensemble des IT lors des ententes d'harmonisation. 

 

3.2 PEPs pour lesquels aucun MOCI n’est associé 

Malgré les efforts déployés au cours de ce mandat, ce ne sont pas tous les PEPs pour 

lesquels il a été possible d’identifier de solutions spécifiques. Ainsi, sur les 107 PEPs 

retenus, 64 (60 %) n’ont pas été associés à une méthode, outil, critère ou indicateur 
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spécifiques. Pour certains PEPs, ce résultat est le reflet du temps et des ressources 

alloués à ce travail, des sources d’informations consultées ou de l’avancement actuel 

des connaissances en général. Pour d’autres PEPs, ceux-ci étaient plus spécifiques que 

les solutions actuellement disponibles. Dans un cas comme d’en l’autre, le tableau qui 

suit présente, par thématique de PEPs, ceux pour lesquels des efforts supplémentaires 

devraient être consacrés dans le futur afin de trouver des solutions. 

Production de matière ligneuse 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

5 Limiter la progression du hêtre dans les érablières. 

7 Sauvegarder les investissements des plantations de PIN. 

8 Intégrer la gestion du risque à l'aménagement.  

11 Développer une maturité technique par station applicable à toutes les échelles de 
planification. 

13 Limiter les pertes de volumes liées à la sénescence.  

14 Limiter les pertes de volumes récoltables liées aux essences compagnes. 

15 Déterminer le volume de récolte à niveau variable par période quinquennale en 
s’assurant de maintenir au minimum le niveau actuel de récolte. 

16 Intensifier l'aménagement de certaines surfaces peu régénérées. 

17 Développer des traitements permettant la synchronisation future des interventions.  

18 Maintenir ou augmenter la qualité de la matière ligneuse. 

20 Maintenir dans le temps un volume récolté/km de chemin utilisé qui est 
économiquement viable. 

21 Minimiser les pertes de matière ligneuse relative aux épidémies de tordeuse des 
bourgeons de l’épinette (TBE) et aux autres insectes. 

22 Minimiser les pertes de matière ligneuse relative aux feux de forêts. 

26 Minimiser les impacts des activités forestières sur la qualité de l'eau. 

27 Tenir compte de la synchronisation des interventions et de la cible de m3/km lors de la 
prescription. 

29 Réduire les coûts d’approvisionnement pour les usines de transformation des bois qui 
s’approvisionnent sur le territoire. 

30 Améliorer la valeur future des peuplements dégradés (CDL d'avant 1990). 

31 Livrer le bon bois à la bonne usine. 

32 Développer de nouveaux débouchés pour les volumes sous-utilisés. 

91 Concilier la valeur de récolte actuelle et la valeur des peuplements futurs. 

92 Optimiser la chaine forêt-usine en maximisant les revenus des différentes essences et 
produits générés par les interventions forestières et les activités de première 
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transformation. 

93 Diminuer le nombre de secteurs de récolte. 

94 Traiter par éclaircie les plantations âgées de 25-30 ans. 

95 Réduire l’âge de maturité du sapin. 

96 Inciter les entreprises forestières, en forêt publique ou privée, à obtenir une certification 

 

Exploitation durable et conservation de la ressource faunique  

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

36 Favoriser le maintien sur pied d’arbres à valeur faunique lors des coupes partielles. 

43 Protéger l’habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu forestier. 

97 Inciter les intervenants fauniques et récréotouristiques à protéger la bande riveraine. 

99 Réduction de la dégradation et de l’érosion des rives. 

100 Favoriser les mosaïques forestières asymétriques avec corridors de déplacements 
boisés pour relier la forêt résiduelle. 

101 Conserver au moins 50% de forêts âgées de plus de 30 ans par compartiments de 10 
km2. 

102 Limiter la superficie des éclaircies précommerciales (d'un seul tenant ) à un maximum 
de 40 ha. 

103 La récolte de la forêt résiduelle adjacente à un secteur de coupe  devrait se faire après 
que la régénération atteigne 7 mètres. 

104  Protéger les îlots de conifères de 5 à 25 ha, en particulier lors des coupes partielles 
en feuillu. 

 

Maintien de la biodiversité forestière 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

46 Maintien d'une proportion de forêts d'intérieur sur les territoires de zec. (forêt située à 
plus de 200 mètres d'ouvertures d'origine anthropique). 

47 Appliquer le principe de précaution ou reporter l’intervention en cas d’absence ou 
insuffisance d’information. 

73 Les routes ont plusieurs impacts sur l’habitat : fragmentation, augmentation de l’effet 
de bordure (donc de la prédation), perte d’habitats, etc. Une trop grande quantité de 
routes sur un territoire donné augmente donc les risques de perte de diversité 
biologique. 

105 Éviter et réduire la superficie des plantations en monoculture. 
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Exploitation des ressources récréotouristiques 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

51 Maintenir des paysages agréables et d’apparence naturelle aux yeux de la clientèle 
accédant aux pourvoiries par hydravion et minimiser la vue de routes. 

53 Les modalités de protection de paysage ne permettent pas de favoriser l'approche de 
nouvelles formes d'hébergement sur les zecs. 

57 S’assurer que l’aménagement forestier n’empêche pas la mise en œuvre des plans de 
développement des pourvoiries. 

58 Bonifier la cartographie et intégrer les sites projetés de développement dans la 
cartographie stratégique afin de pouvoir assurer la protection des futurs sites de 
développement. 

59 Manque de connaissance concernant la localisation précise des baux de villégiature 
présent sur le territoire. 

60 Mise à jour de la liste des infrastructures présentes sur les ZECS et reconnues par le 
MRNF. 

61 Assurer une répartition spatiale adéquate des secteurs de récolte afin de ne pas altérer 
négativement, au-delà d'un seuil minimal, l’expérience de vacance en pourvoirie. 

63 Tenir informés les autres utilisateurs du territoire des opérations de récoltes et 
d'aménagement qui sont prévus au cours des prochaines années. 

65 Favoriser l’harmonisation des usages en forêt par la conclusion d’ententes écrites 
consignées au plan général d’aménagement forestier. 

66 Conserver l’inaccessibilité par voie terrestre aux pourvoiries accessibles uniquement 
par hydravions. 

67 Les sentiers de VTT et de motoneige sur les chemins forestiers publics constituent un 
grave problème d'harmonisation des usages. 

68 Maintenir une structure d'aménagement du territoire qui offre la souplesse d'intégrer 
des demandes spécifiques soulevées par les pourvoyeurs. 

69 Les villégiateurs aimeraient être informés des activités de récolte et d'aménagement 
forestier sur une base annuelle plutôt que quinquennale. 

70 Maintenir en tout temps un environnement favorable aux vacances et au repos pour les 
clients des pourvoiries. 

 

Gestion efficace et efficiente du réseau routier forestier 
ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

76 Éviter la construction ou l'amélioration de chemins à moins de 80 m d’une 
infrastructure. 

77 La réouverture d'anciens chemins (amélioration et réfection) dans le cadre des plans 
annuels soustrait les autres intervenants à faire part de leurs attentes et 
problématiques de gestion. 



 

La boîte à outils du Bourdon 
Ref : FOR-0807001 

 

18 

78 Sensibiliser les camionneurs au respect et à la sécurité des véhicules de promenade 

83 Établir un mécanisme pour assurer une gestion efficace des effets de la présence du 
castor sur le réseau routier (prévention et urgence). 

84 La remise en état du réseau routier suite aux opérations forestières dans le secteur 
concerné. 

85 Le RNI ne permet pas de réaliser un entretien préventif adéquat des ponceaux. 

86 Diminuer l’impact des andains, des aires d’ébranchage et des débris ligneux. 

 

PEPs généraux 

ID Problème, enjeu ou préoccupation identifiés 

87 Partage équitable des frais reliés à l’harmonisation des usages multiples des 
ressources du milieu forestier. 

88 Importance de la mise à niveau des connaissances de tous les intervenants et 
également du vocabulaire utilisé par tous et chacun. 

89 Maintenir à l'intérieur du processus de production du PAFI suffisamment de latitude 
pour permettre la prise en compte d'enjeux ayant cours au niveau opérationnel. 

106 Maintenir et améliorer les ententes actuelles et le processus de consultation. 

107 Rendre imputable l'ensemble des IT lors des ententes d'harmonisation. 
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4. LES MOCI (MÉTHODE, OUTIL, CRITÈRE ET INDICATEUR) 

 

4.1 Présentation générale 

L’approche préconisée pour intégrer et présenter efficacement les solutions identifiées 

(MOCI) a été de monter une base de données dans un fichier Excel. Ce dernier se 

trouve sur le CD d’accompagnement. Il contient également toutes les références 

identifiées et retenues dans le cadre de ce projet. Cette base de données présente 

donc, par thématique de PEPs, tous les MOCI inventoriés. Chacun des MOCI dans la 

base de données se présente de la façon suivante : 

Champs Description 

No du PEPs Numéro séquentiel attribué à chaque PEPs 

Niveau de prise 

en compte du 

PEPs 

Stratégique (1), tactique (2) ou opérationnel (3). Chacun des PEPs est 

catégorisé selon que sa prise en compte doit se faire à l’un ou l’autre 

des niveaux de planification. Certains PEPs peuvent toutefois 

comporter plus d’un niveau de prise en compte. 

Nom du PEPs Description du PEPs impliqué 

« ID » du MOCI Numéro unique attribué à chaque MOCI et permettant au lecteur de 

retrouver dans le CD d’accompagnement la ou les références 

associées. 

Niveau de prise 

en compte du 

MOCI 

Stratégique, tactique ou opérationnel. Chacun des MOCI est 

catégorisé selon que son applicabilité se fait à l’un ou l’autre des 

niveaux de planification. Certains MOCI peuvent toutefois être 

appliqués à plus d’un niveau de prise en compte. 

Nom du MOCI Nom ou brève description du MOCI. 

Type de MOCI Afin de faciliter l’exploitation de cette base de données, chacun des 

MOCI se distingue selon qu’il appartient à l’une ou l’autre des 

catégories suivantes : une Méthode, un Outil, un Critère ou un 

Indicateur 

Description Chacun des MOCI est décrit succinctement, mais avec suffisamment 

de détails pour que le lecteur puisse saisir la portée de celui-ci. 
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Au total, ce sont quelque 115 références qui ont été retenues pour leur pertinence dans 

ce travail. Elles sont présentées dans le CD d’accompagnement. Celles-ci représentent 

presque autant de MOCI qui sont mis en lumière. Cette base de données peut être 

interrogée de bien des façons. En effet, chacun des champs du document Excel 

présente des filtres. Ceux-ci permettent, entre autres, de chercher par exemple par 

thématique de PEPs les outils traitant d’un PEPs particulier ou bien toutes les méthodes 

influençant le calcul de possibilité. 

 

Une autre façon d’exploiter les informations contenues dans la base de données et les 

références du CD d’accompagnement est d’utiliser l’application « Copernic Desktop 

Search ». Cette application permet de faire des recherches dans un grand nombre de 

formats de document, dont les documents PDF qui se retrouvent sur le CD 

d’accompagnement. Pour y arriver, il s’agit de copier le contenue du CD sur le disque 

dur de votre ordinateur l’ensemble des références contenues dans le CD 

d’accompagnement. Par la suite, vous n’avez qu’à indiquer à l’application où se trouvent 

les références, suivre les indications et ensuite taper vos mots clés. Copernic trouvera 

toutes les références traitant du sujet recherché. Vous pouvez télécharger « Copernic 

Desktop Search » à l’adresse suivante : http://www.copernic.com/fr/products/desktop-

search/home/ 

 

4.2 Importante liste de critères et indicateurs développés au Québec et ailleurs au 
Canada 

Au cours du travail de recherche de solutions aux PEPs, il a été possible de consulter 

certains ouvrages (ou références) présentant un grand intérêt. Cependant, il était difficile 

de les associer à un ou plusieurs PEPs spécifiques. Cela a été particulièrement le cas 

pour les documents traitant des critères et/ou indicateurs de développement durable 

développés au cours des dernières années. Ainsi, ceux présentant un intérêt particulier 

pour le projet «Le Bourdon » ont été traitées différemment. Ainsi, ils apparaissent dans 

un répertoire distinct du CD sous le vocable : « Critères et indicateurs de 

développement durable ». Ces références sont les suivantes : 

- Critères et d’indicateurs utilisés par la Compagnie Abitibi-Consolidated du 
Canada dans leur Stratégie d’aménagement forestier durable 
(REF_générale_1 et 2) 
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- Critères et d’indicateurs utilisés par la Compagnie Kruger dans leur 
Stratégie d’aménagement forestier durable (REF_générale_3) 

- Guide pratique des indicateurs locaux à Terre-Neuve et au Labrador 
développés par la Forêt modèle de l’ouest de Terre-Neuve inc. 
(REF_générale_4) 

- Critères et d’indicateurs utilisés dans le projet de la forêt modèle du Bas-
St-Laurent (REF_générale_5) 

- Indicateurs de la gestion durable des forêts dans un projet en Mauricie 
(REF_générale_6) 

- Guide d'utilisation des indicateurs locaux de l'aménagement durable des 
forêts: Expériences du Réseau canadien de forêts modèles 
(REF_générale_7) 

- Guide d’utilisation des indicateurs identifiés par le ministère des 
Ressources naturelles de l’Ontario (REF_générale_8) 

 

4.3 Modèles et simulateurs d’aménagement du territoire 

Tout comme cela a été le cas pour la question des critères et des indicateurs, des 

références très intéressantes portant sur différents modèles et simulateurs 

d’aménagement du territoire ont été répertoriées dans le cadre de ce projet. Étant donné 

le temps limité alloué pour la recherche de solution aux PEPs et à la relative complexité 

de ces outils, il a été retenu de ne pas les traiter à l’intérieur de la base de données 

Excel. Un répertoire spécifiquement dédié à cette question à plutôt été créé dans le CD 

d’accompagnement sous le vocable « Modèles et simulateurs » afin de pouvoir 

présenter les références trouvées pour décrire chacun des outils suivants : 

 

� ALCES (A Landscape Cumulative Effects Simulator) 

� FEENIX 

� LANDIS  

� SELES (Spatially Explicit Landscape Event Simulator) 

 

Le lecteur trouvera à l’intérieur de ces répertoires des informations  utiles pour connaître 

et comprendre la nature et la portée de ces outils. 
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5. UNE STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE 

 

Au cours de nos réflexions et recherches d’agents pouvant faciliter la mise en œuvre 

des solutions trouvées, il est apparu évident que certains d’entre eux touchaient un 

grand nombre d’aspects, ou de PEPs, alors que d’autres étaient beaucoup plus 

spécifiques. C’est ainsi que la notion de « Stratégies parapluies » a été retenue pour 

distinguer ces solutions qui mériteraient une attention prioritairepour le projet 

«Le Bourdon ». Un peu comme la notion d’espèces parapluies dans les concepts de 

conservations de la biodiversité, les « Stratégies parapluies » sont des MOCI qui ont 

une grande portée et dont les retombés potentielles semblent avoir le large effet ou dont 

la mise en place nécessiterait le moins d’effort par rapport aux retombés escomptées.   

Les « Stratégies parapluies » sont donc les premiers MOCI qui devraient être 

considéré dans le cadre d’actions visant une véritable gestion intégrée des ressources 

(GIR) du projet « Le Bourdon ». Les sélections présentées dans cette section sont le 

reflet de l’interprétation des auteurs du rapport. Ainsi, ces sélections sont un amalgame 

de l’influence des PEPs les plus fréquemment soulevés par les intervenants et par le fait 

que certaines solutions semblaient offrir une portée particulièrement intéressante dans 

un contexte d’implantation de la GIR. Ce choix, bien que discutable, constitue 

néanmoins selon les auteurs un point de départ intéressant pour les discussions entre 

les acteurs du projet «Le Bourdon » qui auront à les mettre en œuvre. 

Les sections qui suivent présente, par thématique de PEPs, un bref descriptif des 

différents MOCI composants les stratégies parapluie proposées. Par les indications aux 

références, le lecteur est dirigé vers les documents associés. Ceux-ci présentent en 

détail les tenants et aboutissants de ces MOCI jugés les plus pertinents dans le cadre 

du projet « Le Bourdon ».  
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5.1 Stratégie parapluie : Production de matière ligneuse 
5.1.1 Établissement du portrait de la diversité des écosystèmes du territoire d’action du 

Bourdon (REF_58) 

Éléments clés à considérer 

• Les types d’écosystèmes 
• La composition forestière (potentielle versus actuelle) 
• La distribution des classes d’âges 

 
5.1.2 Mise en place d'une approche de « gestion intégrée par objectif » pour le 

territoire (REF_62) 

 

5.1.3 Évaluer l’effet sur la possibilité des recommandations permettant de répondre à 
certains PEPs touchant, par exemple : 
• Le phénomène de l’enfeuillement de la forêt mixte et résineuse (REF_43-71) 
• L’effet des EPC sur le portrait forestier (REF_70) 
• La raréfaction de l’épinette rouge (REF_42-45-47-59-71) 
• La réalisation de patron de répartition spatiale des coupes écologiquement 

adéquat et socialement acceptable (REF_55) 
• Les modalités d’aménagement permettant d’améliorer l’habitat des espèces 

(REF_7-8-9-10-59-72) 
• Les modalités pour mettre en valeur les territoires de chasse (REF_6-57-59) 
• Les modalités favorisant la protection de l’habitat du milieu aquatique 

(REF_10-59) 
• La taille et la répartition des coupes dans les sites aux paysages sensibles 

(REF_5-59) 
• La protection intégrale de certains secteurs 
• Diminuer l’impact des coupes au niveau des lignes de crêtes (REF_59) 

 
5.2 Stratégie parapluie : Exploitation durable et conservation de la ressource 

faunique  

5.2.1 Déterminer l’échelle spatiale de mise en place des objectifs du Bourdon grâce à  
l’approche par UTO (REF_58) ou zonage vocationnel (REF_79) 

Les trois principaux objectifs visés par l’implantation de l’outil de découpage du 

territoire en UTO sont : 

1. favoriser une répartition des coupes forestières dans l’espace et le temps ; 
a. faciliter la prise en compte des intérêts des gestionnaires du territoire ; 

2. favoriser la prise en compte de l’impact des opérations forestières sur les 
bassins versants et les facteurs affectant le régime d’écoulement des eaux. 

 
5.3 Stratégie parapluie : Maintien de la biodiversité forestière 

5.3.1 Développement d’une stratégie globale de conservation de la biodiversité sur les 
territoires fauniques structurés 

Éléments clés à considérer 

• Inclure les actions associées aux OPMV 
o le maintient des forêts mûres et surannées (REF_23-35); 
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o la répartition spatiale des coupes; 
o la protection de l'habitat des espèces menacées ou vulnérables du 

milieu forestier; 
o le maintien de peuplements de gaulis denses lors des travaux 

d'éclaircie précommerciale (REF_73); 
o la conservation de bois mort dans les forêts aménagées(REf_74). 

• Faire le choix des espèces indicatrices (REF_32-56) 
• Établir des objectifs de niveau de perturbation (coupe, densité de chemin, 

etc.) du portrait forestier acceptable par UTO (REF_58) 

 

5.4 Stratégie parapluie : Exploitation des ressources récréotouristiques 

5.4.1 Mise en place d’un protocole d’entente avec chacun des territoires fauniques 
structuré (REF_4-5-36-63) 

Éléments clés à considérer 

• Identifier les zones avec paysage sensible (REF_5-24-28-50) 
• Identifier les zones demandant des modalités particulières(REF_5-24-79) 

 
5.5 Stratégie parapluie : Gestion efficace et efficiente du réseau routier forestier 

5.5.1 Établissement d’un protocole d’entente en regard de la fermeture de chemin 

forestier et de leur entretien (REF_11-59) 

 

5.5.2 Établissement de différents scénarios de développement du réseau routier afin 

d’en comparer les impacts et les coûts (REF_15) 
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